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Infogreffe franchit le cap du million de
formalités dématérialisées opérées depuis
janvier 2024

Infogreffe,  la  plateforme officielle  de diffusion de l’information légale et  certifiée par les
greffiers des tribunaux de commerce, annonce avoir franchi le cap du million de formalités
opérées depuis le début de l’année 2024 dans le cadre de la procédure de continuité, assurée
avec le soutien du Conseil National des Greffiers des Tribunaux de Commerce.

Créé en 1986,  le  Groupement  d’intérêt  économique (GIE)  des  greffes  des  tribunaux de  commerce
français Infogreffe vient d’annoncer avoir opéré plus d’un million de formalités depuis le début de l’année
2024. Cette dynamique souligne l’efficacité des services proposés par la plateforme, qui continue de
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faciliter les démarches administratives de ses millions d’utilisateurs.

Les formalités dématérialisées réalisées par les entreprises sur la plateforme depuis janvier 2024 sur la
plateforme se répartissent comme suit :
– Modifications : 60%
– Dépôts des comptes : 38%
– Radiations : 1%
– Dépôts d’actes isolés : 1%

Dieudonné Mpouki, Président du GIE Infogreffe déclare : « Nous sommes extrêmement fiers de ce chiffre
symbolique,  qui  reflète  la  confiance que nos utilisateurs  nous accordent  ».  «  Dans le  cadre de la
procédure de continuité, notre mission est de faciliter les démarches administratives pour les entreprises,
et ce million de formalités opérées est une preuve tangible de notre réussite dans cette entreprise. »

Victor Geneste, Président du Conseil National des Greffiers des Tribunaux de Commerce déclare : «
Depuis l’ouverture du guichet unique et le déclenchement des procédures de continuité, les greffiers des
tribunaux de commerce ont toujours répondu présents. Nous nous fixons une mission claire : servir
l’intérêt général et offrir aux usagers une solution pérenne et sécurisée pour accomplir leurs formalités.
Cette solution, c’est Infogreffe. Ce million de formalités déposées sur la plateforme depuis le début de
l’année conforte Infogreffe comme partenaire de confiance incontournable pour les acteurs économiques
d’aujourd’hui. »
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